

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui

étudie les noms de lieux, leur origine, leurs

rapports avec la langue parlée actuellement

ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français.

Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du Nom du LOT

Le département du « Lot » est créé le 4 mars 1790 pendant la Révolution française, en application de la loi du 22 décembre 1789, à partir de la province du Quercy, faisant partie du gouvernement de Guyenne.

Le département du « Lot » est situé dans la région Occitanie, qui tire son nom de la rivière Lot.

° Rivière le LOT

Le « Lot », en occitan « Òlt » ou « Òut », est une rivière française du sud du Massif central, affluent en rive droite de la Garonne.

Il a donné son nom aux départements français du Lot et du Lot-et-Garonne.

Le nom « Lot » provient du mot roman, passé au français d'oil ou ancien français, et à l'occitan.

Le mot hérite d'une racine gauloise simplifiée ultérieurement en « Olt », comme en témoignent les appellations « rive d'Out », « fleuve d'Out », « rive d'Olt » ou « pays d'Olt ».


Blasonnement :

« De gueules au pont de six arches d'argent, maçonné de sable, posé sur des ondes d'azur mouvant de la pointe, sommé de cinq tourelles aussi d'argent, maçonnées de sable, ouvertes du champ, surmontées de cinq fleurs de lys d'or. »




[image: ]





° Les 313 COMMUNES

ALBAS

L’étymologie dériverait tout simplement de la situation topographique du lieu. Le (château d'Albas) était accroché en nid d'aigle, dès le IXe siècle, sur une falaise escarpée surplombant le Lot. L'agglomération qui se forma autour de la redoutable forteresse étala ses masures aux pentes rocailleuses dégringolant vers la rivière.

C'est de ce belvédère que la dénomination du « Bas » prend toute sa signification, « Le Bas », en occitan « lo Bas (lou Bas) ». D'où les expressions en dialecte local « Boou al Bas » (béni dal Bas », soit (je vais à Albas, je viens d'Albas).

ALBIAC

« Albiac ». Le sens du toponyme viendrait du (domaine d'Albius), nom d'homme latin. Vers 1150, le vicomte de Bruniquel créa trois bastides dont celle d’Albias qui portera successivement les noms de « Biaccié », « Bias », « Albiassio », « Albiac », et enfin Albias.

ALVIGNAC

Le toponyme « Alvignac », ou « Alvinhac » en occitan est basé sur l'anthroponyme (nom de personne) latin ou roman « Albinius », dérivé du patronyme romain « Albinus ».

ANGLARS

Le toponyme provient très exactement d'une ancienne forme « angularis » avec un suffixe collectif « aris », qui signifie (les terres de l'angle).

ANGLARS-JUILLAC

« Anglars ». L’étymologie de ce toponyme provient de l'agglutination du mot angulus et du suffixe aria qui signifie l'endroit en forme de coin.

« Juillac ». Le toponyme « Julliac » est basé sur l'anthroponyme (nom de personne) gallo-romain « Jullius » avec la terminaison « acum », pour (domaine, terre, lieu), soit le (domaine de Jullius).

ANGLARS-NOZAC

« Anglars ». L’étymologie de ce toponyme provient de l'agglutination du mot angulus et du suffixe aria qui signifie l'endroit en forme de coin.

« Nozac ». Le toponyme « Nozac » est basé sur l'anthroponyme (nom de personne) gallo-romain « Notius » avec la terminaison « acum », pour (domaine, terre, lieu), soit le (domaine de Notius).

ARCAMBAL

« Arcambal ». Il s'agit d’un toponyme issu de l'anthroponyme « Arcambald », (nom de personne) germanique, composé des éléments « aircan » (naturel, indigène, sincère, et « bald » (audacieux).

LES ARQUES

Le toponyme « Les Arques », en occitan « Las Arcas » pourrait être basé soit : Sur (l'arche d'un pont) ou par extension sur l'ouverture en forme (d'arche d'une église).

Sur un nom de famille formé à partir de « arca » (coffre à grains).

ASSIER

Le toponyme « Assier » pourrait avoir une base Hydronymique pre-indo-européenne. Ou, « Assier » aurait une origine germanique liée à une personne « Anshari ». Ce nom se décomposerait en « ans » (divinité païenne) et « hari » (armée).

AUJOLS

Le toponyme « Aujols » désignerait, soit le (mas) des « aujòls », qui veut dire en occitan le (mas) des « aïeux », soit une (petite dépression de terrain).

AUTOIRE

Le toponyme « Autoire » pourrait provenir : Soit, de « Altodurum » formé de « altus » et « duros » qui signifie la (forteresse) en celtique.

Soit, de l'occitan « toire » qui désigne un (ouvrage) lié à l'écoulement de l'eau, (un conduit, un aqueduc) avec l'ajout de « al ».

AYNAC

« Aynac ». Le toponyme « Aynac » serait basé sur l'anthroponyme (nom de personne) gallo-romain « Aïnius ». La terminaison « ac », souvent latinisé en « acum » pour (terre, lieu, domaine), soit le (domaine de Ainius).

BACH

« Bach », vient peut-être de l'occitan « ubac » (endroit exposé au nord) ou du vieux français « bach » signifiant (réservoir).

BAGNAC-SUR-CELE

Le toponyme Bagnac est soit :

Soit, basé sur l'anthroponyme (nom de personne) gallo-romain « Banius ». La terminaison « ac » est issue du suffixe gaulois « acon », signifiant (terre, lieu, domaine), et désignerait le (domaine de Banius).

Soit, formé à partir du latin « balneus » avec la terminaison « acum ».

BALADOU

« Baladou ». Son nom serait issu du latin « ballatorium », qui désigne un (endroit où l'on danse), dans le sens de (fouler, piétiner).

BANNES

Correspond à l'occitan « bana » (corne), souvent utilisé en toponymie pour désigner un sommet escarpé, qui a dû désigner les hauteurs voisines.

BARGUELONNE-EN-QUERCY

La commune est créée au 1er janvier 2019 par un arrêté préfectoral du 28 septembre 2018.

« Barguelonne » vient du toponyme « Bagat » qui pourrait provenir :

Soit, d'un nom de famille germanique « Bagard » provenant de « baga » qui signifie (dispute) et de « hard » voulant dire (fort).

Soit, du celtique « bacc » qui signifie (pointe) ou (creux) et du suffixe « at » issu de « ate » qui correspondrait au site.

« Quercy ». Région naturelle et ancienne province française dont l'étendue correspondait à celle du diocèse primitif de Cahors.

LE BASTIT

Le toponyme « Le Bastit » est la forme masculine de (Bastide) et serait basé sur le verbe « bastir » issu du germanique « bastjan ». Ce terme désignait un (édifice), une (maison importante), un (village) nouvellement bâti et fortifié.

BEAUREGARD

Le premier nom de « Beauregard » était (Bel Regard) rapidement remplacé par (Beauregard) qui désigne une (belle vue) ou un (beau manoir). Ce nom a été donné en raison de la beauté du village et de son riche patrimoine historique.

BEDUER

Le toponyme « Béduer » est d'explication difficile avec une préférence pour une origine préceltique.

Soit, base pré-celtique « bed » ou « ved » avec un sens oronymique (science de l'étude des oronymes ou toponymes du relief en général (montagne, chaîne de montagnes, massif, haute terre, colline, rocher, etc.).

Soit, base gauloise « betu » désignant le (bouleau).

Soit, forme « viticeus » pour désigner (l'osier) ou le (saule) au bord du « Célé ».

BELAYE

Le toponyme « Belaye », écrit « Belaic » ou « Bellaic » au XIIe siècle provient de (Bèl) et de l’ancien occitan « aitz », « ai »s, « aizer » qui désigne le (lieu où l'on habite, la demeure).

BELFORT-DU-QUERCY

« Belfort ». Le toponyme « Belfort » à une origine romane composée de (bèl) et de (fòrt) qui désignent souvent un (château fort).

« Quercy ». Tire son nom du peuple gaulois des « Cadurques ». Leur nom s'apparenterait à la racine gauloise « cados », « cadros », (beau).

BELLEFONT-LA-RAUZE

« Bellefont-La Rauze » est, depuis le 1er janvier 2017, une commune nouvelle française, qui regroupe les communes de « Cours », « Laroque-des-Arcs » et « Valroufié », qui deviennent des communes déléguées.

BELMONT-BRETENOUX

« Belmont ». Le nom est formé à partir des termes médiévaux « bel » (beau) et de « mont » (montagne).

« Bretenoux ». Le toponyme « Bretenoux » est issu de (Brittanorum villa). Il faut comprendre (le domaine, la propriété, la villa des Bretons).

BELMONT-SAINTE-FOI

« Belmont ». Le nom est formé à partir des termes médiévaux « bel » (beau) et de « mont » (montagne).

« Sainte Foi », du latin « fides », et en occitan « fe » est un martyr d'Agen vénérée à Conques.

BERGANTY

Le toponyme « Berganty » serait basé sur le nom d'origine germanique (nom de personne) « berg » signifiant (hauteur) ou une origine gauloise nommant une (berge).

BESSONIES

« Bessonies » est un anthroponyme (nom de personne) qui fait référence à la (propriété) de « Besson » (jumeau).

BETAILLE

Le toponyme « Bétaille », en occitan « Betalha » est basé sur l'anthroponyme (nom de personne) gaulois latinisé « Bitallius » ou « Vitalius ».

BIARS-SUR-CERE

Le toponyme « Biars » est d'origine germanique avec le radical « Wit » (bois) ou « ber » (ours) et la terminaison « hard » voulant dire (fort). Sur-Cère a été ajouté en 1934.

« Cère ». Rivière française du Massif central qui coule dans les départements du Cantal, de la Corrèze, et du Lot.

BIO

Le toponyme « Bio », « Viá » en occitan, provient du bas-latin « violum », diminutif du latin « Via » (route, voie). Ce nom a été déformé en « Bia », puis « Bio ».

BLARS

Le nom « Blars » aurait une origine germanique, et serait une forme contractée de « Belard » formé des mots allemand « bär » (ours) et « ald » de « waldan » (gouverner).

BOISSIERES

Le toponyme « Boissières », en occitan « Boissièras », caractérise un lieu planté de (buis). Le nom latin « buxus » aurait donné « Buxeria » puis (Boissières).

BOUSSAC

« Boussac ». Origine du celte gaulois « bucciacus », de « bucco » pour (bouc) ou de « bocco » qui signifie (bouche). La terminaison « ac » (domaine), est issue du
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